
Espaces Naturels Sensibles
L’Indre grandeur nature

à la découverte de la forêt domaniale de Châteauroux
Les espaces
naturels
sensibles :
un réseau
départemental
des sites
remarquables
protégés et
ouverts au
public pour
découvrir
“l’Indre
grandeur
nature“

Pour en savoir plus, des panneaux d’information :
1 - CARREFOUR DU RIAU DE LA MOTTE 	 A la découverte de la forêt domaniale de Châteauroux
2 - CARREFOUR PIERY	 Les métiers de la forêt
3 - CARREFOUR DES DRUIDES	 Sylviculture ou culture des arbres
4 - CARREFOUR BERTRAND	 La vie des arbres
5 - CARREFOUR PICARD	 La forêt aménagée
6 - ETANG DE BERTHOMMIERS	 L’eau en forêt
7 - CARREFOUR ROBINSON	 Au fil de l’histoire
8 - CHAPELLE DE LA BONNE DAME DU CHÊNE	 La Bonne Dame du Chêne
9 - CARREFOUR BERTRAND	 Le sentier botanique

Vaste de 5204 hectares,
la forêt domaniale de Châteauroux
fait le lien entre le bocage du Boischaut Sud
et les plaines ouvertes de la Champagne berrichonne.
Elle est de relief peu marqué (165 m en moyenne)
et aucune rivière ne la traverse.
Si près de l’agglomération castelroussine,
elle propose à tous ses futaies de chênes
dont certaines forment des peuplements remarquables.
Y sont associés des hêtres, des taillis de charmes,
des fruitiers comme l’alisier torminal, le cormier
ou le merisier, des bois blancs (tremble et bouleau).
Elle offre ses larges allées rectilignes et ses sentiers sinueux, 
ses sous-bois de houx, de ronces et de fougères,
ses taches de bruyères au milieu de bouquets de pins,
ses étangs aux nappes lisses et ses mares minuscules.
Pour qui le veut, elle est à la fois lieu de promenade,
de découvertes naturalistes et... de bonheur simple.

Une forêt pour tous
La forêt s’ouvre à tous : promeneurs, sportifs, chasseurs... 
L’O.N.F. et le Conseil général ont balisé les chemins, aménagé 
des parkings et installé, répartis dans le massif, 9 panneaux 
thématiques d’information (voir la liste ci-contre), accessibles 
par des routes ouvertes à la circulation. 
La forêt est un milieu fragile,
sachez la respecter et l’apprécier : aidez-nous à la préserver.

L’Office National des Forêts
Créé en 1964, l’Office National des Forêts (O.N.F.) succède à l’ancienne Administration des Eaux et Forêts.
Il a pour mission première d’assurer la pérennité des forêts dont il a la gestion, soit 1,8 millions d’hectares de forêts domaniales
et 2,8 millions d’hectares appartenant à des collectivités locales. Il aide à leur mise en valeur économique, touristique et paysagère.
Il contribue à la préservation de la biodiversité.
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La Forêt domaniale de Châteauroux

CHÂTEAUROUX

Une forêt à la rencontre des régions naturelles de l’Indre

CHAMPAGNE
BERRICHONNE

BOISCHAUT
SUD

BRENNE

DÉOLS

CHÂTEAUROUX LE POINCONNET

LOUROUER-LES-BOIS

ETRECHET
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JEU-LES-BOIS

VOUS ÊTES ICI
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L’INDRE

L’INDRE
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vers Aigurande
D990 LA BOUZANNE

vers La Châtre
D943

D943

SAINT-MAUR

Les communes d’Ardentes, Arthon, 
Châteauroux, Déols, Etrechet, 
Jeu-les-Bois, Le Poinçonnet 
et Saint- Maur participent à 
l’entretien de la forêt domaniale 
de Châteauroux.
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